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ANNEXE VI FRAIS DE DÉMÉNAGEMENT

1) Les dispositions de la présente annexe visent à déterminer ce à quoi l'enseignante ou
l'enseignant bénéficiant du remboursement de ses frais de déménagement a droit à titre de
frais de déménagement dans le cadre de la relocalisation prévue aux articles 5-3.00 et 5-4.00
et à l'annexe IX.

2) Le déménagement est réputé nécessaire s'il s'effectue et si la distance entre le nouveau lieu
de travail de l'enseignante ou l'enseignant et son actuel domicile est supérieure à
65 kilomètres.

Frais de transport de meubles et effets personnels

3) La commission rembourse, sur production de pièces justificatives, les frais encourus pour le
transport des meubles meublants et effets personnels de l'enseignante ou l'enseignant visé, y
compris l'emballage, le déballage et le coût de la prime d'assurance ou les frais de
remorquage d'une maison mobile à la condition qu'elle ou il fournisse à l'avance au moins
2 soumissions détaillées des frais à encourir.

4) La commission ne paie toutefois pas le coût du transport du véhicule personnel de
l'enseignante ou l'enseignant à moins que l'endroit de sa nouvelle résidence soit inaccessible
par la route. De même, les frais de transport d'une embarcation, canot, etc., ne sont pas
remboursés par la commission.

Entreposage

5) Lorsqu'un déménagement d'un domicile à un autre ne peut s'effectuer directement pour des
raisons de force majeure, autres que la construction d'une nouvelle résidence, la commission
rembourse les frais d'entreposage des meubles meublants et effets personnels de
l'enseignante ou l'enseignant et de ses personnes à charge, pour une période ne dépassant
pas 2 mois.

Dépenses concomitantes de déplacement

6) La commission paie une allocation de déplacement de 750 $ à toute enseignante ou tout
enseignant tenant logement qui est déplacé, en compensation des dépenses concomitantes
de déplacement comme les tentures, les tapis, le débranchement et le raccordement
d'appareils électriques, le nettoyage, les frais de gardienne, etc., à moins que cette
enseignante ou cet enseignant ne soit affecté à un lieu où ces commodités sont mises à sa
disposition par la commission.

Dans le cas de l’enseignante ou l’enseignant qui est déplacé et qui ne tient pas logement, la
commission paie une allocation de 200 $.

Compensation pour le bail

7) L'enseignante ou l'enseignant visé au premier paragraphe a également droit, s'il y a lieu, à la
compensation suivante : à l'abandon d'un logis sans bail écrit, la commission paie la valeur
d'un mois de loyer. S'il y a bail, la commission dédommage, pour une période maximum de
3 mois de loyer, l'enseignante ou l'enseignant qui doit résilier son bail et dont la ou le
propriétaire exige une compensation. Dans les 2 cas, l'enseignante ou l'enseignant doit
attester le bien-fondé de la requête de la ou du propriétaire et produire les pièces
justificatives.

8) Si l'enseignante ou l'enseignant choisit de sous-louer elle-même ou lui-même son logement,
les frais raisonnables d'annonce pour la sous-location sont à la charge de la commission.

Référence : clause 5-3.31



Personnel enseignant 186 CSQ

Remboursement des dépenses inhérentes à la vente ou à l'achat d'une maison

9) La commission rembourse, relativement à la vente de la maison-résidence principale de
l'enseignante ou l'enseignant relocalisé, les dépenses suivantes :

a) les honoraires d'une agente ou d'un agent immobilier, sur production du contrat avec
cette agente ou cet agent immédiatement après sa passation, du contrat de vente de la
maison et du compte d'honoraires de l'agente ou l'agent;

b) les frais d'actes notariés imputables à l'enseignante ou l'enseignant pour l'achat d'une
maison aux fins de résidence à l'endroit de son affectation à condition que
l'enseignante ou l'enseignant soit déjà propriétaire de sa maison au moment de son
déplacement et que cette maison soit vendue;

c) le paiement de pénalité pour remboursement anticipé d'un emprunt hypothécaire, le
cas échéant;

d) le paiement de la taxe de mutation de propriétaire, le cas échéant.

10) Lorsque la maison de l'enseignante ou l'enseignant relocalisé, quoique mise en vente à un
prix raisonnable, n'est pas vendue au moment où l'enseignante ou l'enseignant doit assumer
un nouvel engagement pour se loger, la commission ne rembourse pas les frais relatifs à la
garde de la maison non vendue. Cependant, dans ce cas, sur production des pièces
justificatives, la commission rembourse pour une période n'excédant pas 3 mois, les
dépenses suivantes :

a) les taxes municipales et scolaires;

b) l'intérêt sur un emprunt hypothécaire;

c) le coût de la prime d'assurance.

11) Dans le cas où l'enseignante ou l'enseignant relocalisé choisit de ne pas vendre sa
maison-résidence principale, elle ou il peut bénéficier des dispositions du présent paragraphe
afin d'éviter à l'enseignante ou l'enseignant propriétaire une double charge financière due au
fait que sa résidence principale ne serait pas louée au moment où elle ou il doit assumer de
nouvelles obligations pour se loger dans la localité où elle ou il est déplacé. La commission lui
paie, pour la période pendant laquelle sa maison ne serait pas louée, le montant de son
nouveau loyer, jusqu'à concurrence d'une période de 3 mois, sur présentation des baux. De
plus, la commission lui rembourse les frais raisonnables d'annonce et les frais d'au plus
2 voyages encourus pour la location de sa maison, sur présentation des pièces justificatives
et conformément à la réglementation concernant les frais de voyage en vigueur à la
commission.

Frais de séjour et d'assignation

12) Lorsqu'un déménagement d'un domicile à un autre ne peut s'effectuer directement pour des
raisons de force majeure, autres que la construction d'une nouvelle résidence, la commission
rembourse à l'enseignante ou l'enseignant ses frais de séjour conformément à la
réglementation concernant les frais de voyage en vigueur à la commission, pour elle ou lui et
ses personnes à charge, pour une période n'excédant pas 2 semaines.

13) Dans le cas où le déménagement serait retardé, avec l'autorisation de la commission, ou si
les personnes à charge de l'enseignante ou l'enseignant ne sont pas relocalisées
immédiatement, la commission assume les frais de transport de l'enseignante ou l'enseignant
pour les visiter, à toutes les 2 semaines, jusqu'à concurrence de 500 kilomètres, si la distance
à parcourir est égale ou inférieure à 500 kilomètres aller et retour et une fois par mois jusqu'à
un maximum de  600 kilomètres, si la distance à parcourir aller et retour est supérieure à
500 kilomètres, le tout conformément à la réglementation concernant les frais de voyage en
vigueur à la commission.

14) Le remboursement des frais de déménagement prévus à la présente annexe est fait dans les
60 jours de la présentation par l'enseignante ou l'enseignant des pièces justificatives à la
commission qu'elle ou il quitte.


